
ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS DU COLLÈGE 
LIONEL-GROULX (A.G.E.E.C.L.G. Inc.) 

Procès-Verbal 
Comité de représentation étudiante (C.R.E.) 

à 11h40 du mercredi 1 avril 2020 au Collège Lionel-Groulx 
Rencontre virtuelle sur zoom. 

 
 
 
Présent.es:  

Marion Gagnon-Loiselle, François Giguère, Éléonord Robert-d’Amour,  Valérie 
Turcotte, Sarah Clément, Michael Roussel, Alec Gazeryan, Camillle Turcotte. 

 
Invités:  

Bruno Marcotte 
 

 
1. Procédures d’ouverture 
1.1 Ouverture de l’assemblée 
1.2 Présidium, secrétariat et gardien du temps de la séance suivante 

Présidence: Valérie Turcotte 
Secrétariat: Bruno Marcotte 
Gardien du temps: Alec Gazeryan 

 
1.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté 
 

1.4 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance précédente 
Le PV est lu et adopté. 
 

1.5 Lecture de la liste de rappel 
La liste de rappels est lue. 

 
2. Tour de table 
 
3. Affaires courantes 

3.1 Affaires du secrétariat général 
3.1.1 Topo sur les liens avec la direction 
Valérie, Marion et Éléonord ont eu une rencontre Asso-collège. Le prêt 
d’ordinateur est impossible pour le moment. Somme toute, tout s’est bien 
passé. Ils ont échangé durant plusieurs heures. Pour plus ample information, 
lire le document “avis sur la reprise des cours” éditable. 

 
3.1.2 Topo sur la communication avec les étudiant.e.s 

 



 

 
Devons-nous attendre que les communication partagent l’information ou nous 
partageons sans attendre? 
 

RÉSOLUTION: Nous communiquons avec la direction et si le délais est trop long nous 
allons partager nos informations. Dans le cas ou la direction publie les informations 
aujourd’hui, nous publierons les nôtres vendredi.  

 
Proposée par : Éléonord Robert-d’Amour 
Appuyée par : Valérie Turcotte 
Adopté à l’unanimité 

 
Éléonord Robert-D’amour s’occupera d’envoyer le dit courriel. 

 
3.1.3 Retrait de la pétition d’Éco-Monde 
Sarah Clément, affirme au nom d’Éco-monde que le comité retire la pétition 
d’une AG extraordinaire datant du 25 mars 2020. 

 
3.2 Affaires de la trésorerie 

3.2.1 Café étudiant 
Marion continuera les recherches pour l’établissement d’un café étudiant. 

 
3.2.2 Fonds d’aide 
Le fond d’aide servira à aider les étudiants à payer leur matériel, leur loyer et 
leur session. Une plénière de 20 minutes est débutée. 

 
RÉSOLUTION: Que le CRE accorde un budget maximal de 96 000$ au comité de fonds 
d’urgence. Que le comité fonds d’urgence accorde 500$ par étudiant.e répondant aux 
critères de sélection. Que le comité de fonds d’urgence ait l’autonomie de voter à qui il 
accorde les bourses. Que le comité fasse un rapport à chaque CRE. Que cette mesure 
s’applique d’ici à la fin de cette crise (COVID-19).  
 
Proposé par : Éléonord Robert-d’Amour 
Appuyé par : Marion Gagnon Loiselle 
Pour : 6  
Contre : 0  
Abstention : 1  
Adopté à majorité  
 
RÉSOLUTION: Que seulement une personne (David) du comité fonds d’aide ait accès à 
l’identité des demandant.e.s. Que David fasse la liaison entre la demande des étudiant.e.s 
et le comité du fonds d’aide. 
Proposé par : Éléonord Robert-d’Amour 
Appuyé par : François Giguère 



 

 
Adopté à unanimité 

 
3.3 Affaires externes 

3.3.1 Représentation au gouvernement 
Marion a été invitée à la FECQ. Il est retenu que c’est un un désavantage 
d’avoir une mention “incomplet”  , car il n’aura possiblement aucun 
remboursement. De plus, il serait illégal de mettre les étudiant.e.s résident.e.s 
en dehors de leur résidence.  

 
Marion nous fait part qu’on fait une ESTI de belle job et qu’elle nous aime. 

4. Varia 
 
5. Levée de l’assemblée 

Marion propose la levée de l’assemblé  
Proposée par : Marion 
Appuyée par : Éléonord 
Adopté à l’unanimité 

 


